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places des adjudants de bataillon par les autorites auxquelles revient le droit de
breveler les officiers.

En consequence, les adjudants de bataillon n'ont pas le droit de porler la
fourragere. Neanmoins il s'en est trouve, et suivant ce qui a ete appris, il se trouve
aussi d'autres officiers non commandes comme adjudants, qui portent cette
distinetion. Vous ötes prie, des lors, d'interdire le port de la fourragere ä tous ceux
qui n'y sont pas autorisös.

Le chef d'arme de l'infanterie, Feiss, colonel.

FONCTIONNAIRES MILITAIRES.
Ont öle elus, le 20 mars öcoulö, pour la periode de trois ans, les fonctionnaires

ci-apres :

I. Chancellerie du Departement militaire.
ler secretaire (chef de bureau) : MM Louis-Antoine Desgouttes, de Berne.
2« » Jean Pfyffer, de Doettingen.
3e » Samuel-Auguste Salquin, de Neuchätel.
Commis : Pierre Staubli, de Muri.

» Hermann Suter, d'Entfelden.
» Gaspard Suter, de Tägerschen.

IL Sections administratives.
Infanterie.

Chef de l'arme : MM. Joachim Feiss, d'Alt St-Johann.
Seerötaire : Emile Wittmer, d'Erlinsbach.
Commis : Emile Eicheuberger, de Birr.

Cavalerie.
Chef de l'arnie : MM. Gottlieb Zehnder, de Birmenstorf.
Seerötaire : Jaques Rohr, de Hunzenschwyl.

Artillerie.
Chef de l'arme : MM. Hans Herzog, d'Aarau.
Seerötaire (chef de bureau) : Alfred Roth, de Bühler.
Seerötaire : Othmar Fricker, de Frick.

Genie.
Chef de l'arme : MM. Jules Dumur, de Grandvaux.
Secretaire (chef de bureau) : Albert Frey, de Zürich.

Bureau d'etat-major.
Chef du bureau d'etat-major : MM. Hermann Siegfried, de Zofingue.
Secretaire : Hans de Wattenwyl, de Berne.
ler topographe : J.-Georg Steinmann, de Bremgarten.
2c » Charles Gösset, de St-Helier (Angleterre).

Medecin en chef de l'armee.
Medecin en chef : MM. Dr Adolphe Ziegler, de Berne.
Commis : Frederic Henzi, de Finsterhennen.

Veterinaire en chef de l'armee.
(En ce sens que le provisoire continuera, d'apres l'arretö du Conseil fedöral du

22 janvier 1875, ä exister jusqu'ä nouvel ordre).
Vötörinaire en chef : M. Rodolphe Zangger, de Mcenchalltorf.

Auditeur en chef.
Audileur en chef: M. Jean Büzberger, de Bleienbach.

ADMINISTRATION DU MATERIEL DE GUERRE.

a) Section technique.
Chef de la section: MM. A. Gressly, de Bserschwyl.
Dessinateur : G. Bleuler, de Hirslanden.
Contröleur d'armes : J. Werdmüller, de Zurich.
Teneur de livres : Jaques Huber, de Siegershausen.
Commis : Alfred Widmer, de Mosnang.

CONTRÖLE DES MUNITIONS.
Chef du contröle : MM. Albert Bussmann, de Liestal.
Contröleur : Jean-Jacques Frischknecht, de Schwellbrunn.

i G. Jenny, d'Uetendorf.
» J. Stampfli, de Soleure.



— 219 —

LABORATOIRE.

Directeur : MM. Jaques Stahel, de Turbenthal.
Adjoint : E. Rubin, de Lauterbrunnen.
Teneur de livres : J. Hirzel, de Zürich.

FABRIQUE D'ARMES.

Directeur : MM. Rodolphe Schmid, de Bäle.
Teneur de livres (prov.) : J. Rütishauser, d'Amriswyl.

ATELIER DE CONSTRUCTION.

Directeur : MM. Alfred de Peyer, de Schaffhouse.
Teneur de livres : Auguste Trüeb, de Zurich.

b) Section administrative.
Chef de la section : MH. Alfred de Steiger, de Berne.
Commis (prov.) : Charles-Theodore Schmidlin, de Wahlen.

>. » Walther Herrenschwand, de Berne.
Ces deux fonctionnaires ont ötö nommes provisoirement par le motif qu'on a

reserve au chef de la section nouvellement nomine le droit de presentation.
DEPOT DU MATERIEL DE GUERRE A THOUNE.

Intendant : MM. Leonce Schaedler, de Soleure.
Aide : Rodolphe Müller, de Thoune.

DEPOT DE MUNITIONS.
Teneur de livres et caissier : MM. Arnold Brosi, de Mümliswyl.
Magasinier : Charles Merian, de Bäle,

CONTRÖLEURS D'ARMES DES DIVISIONS.
Ire division : MM. A. Thury, d'Etoy.
2e » C. Bussard, de Fribourg
3« » Jaques Kcenig, de Berne.
4e i) J. Küchlin, d (Ehningen.
5« » Emile Volmar, de Fribourg.
6« » Jules Cosson, de Geneve.
le » J.-J. Dornbierer, de Thal.
oe l J. Mützenberg, de Spiez.

\ Antonio Colombi de Lugano.
COMMISSARIAT DES GUERRES.

Commissariat superieur des guerres.
(En consideration de ce que la loi sur les traitements et le röglement d'administration

encore ä promulguer necessiteront d'importantes reformes dans cetle branche

de l'administralion, les nominations ne sont que provisoires.)
Commissaire des guerres en chef : MM. Louis Denzler, de Zurich.
Remplacant et regislrateur : Hermann Hasler, d'Aarau.
Chef du bureau de rövision : G. Pillichody, de Berne.
Teneur de livres. Henri Rieler, de Winterthour.
Commis : Fredöric de Luternau, de Berne
Reviseur : Jean-Charles Brand, de Sumiswald.

» J.-J. Christen, d'Ochlenberg.
» Arn. Mosimann, de Lauperswyl.
» Alexandre de Werth, de Berne.

Commis : * Frederic Kropf, d'Unterlangenegg.
» Jean Francois Masson, de Lausanne.
• Jean Held, de Weiningen.
» Schlosser, de Seeberg.

Commissariat des guerres ä Thoune.
Commissaire des guerres : MM. Georges Pauli, de Malans.
Aide : Jaques Meyer, de Rümlang.

» A. Rynert, de Lucerne.
Intendant des casernes et des immeubles : J. Schaefer, de Sellisberg.

Regie des chevaux.
Directeur : MM. Louis de Linden, de Berne.
Adjoint: J. Neuenschwander, d'Amsoldingen.

Canon Krupp de 35 1/2 centimetres.
La MilitärWochenblatt donne quelques renseignements sur les experiences faites

sur le champ de tir de Dülmen avec un canon du calibre de 35 '/2 cenlimetres,
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